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30me annee. N° 7 JuiLLET 1922

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LE TRfiSOR D'HERMENCHES

ET EES TEMPS CAROLINGIENS

Dans le courant de decembre 1922, des communiques de

journaux avaient attire notre attention sur une important?
trouvaille de monnaies realisee ä Hermenches, pres Moudon,
dans le sol d'une propriete privee.

L'autorite communale de cette localite, seule, etait capable
de nous renseigner. Nous enträmes done en relations avec

M. le syndic d'Hermenches, qui nous confirma l'evenement

en y ajoutant quelques details utiles. Peu de jours apres,
M. A. Meyer, negociant ä Moudon, se rendant ä Lausanne,

vint nous trouver et nous soumit quelques exemplaires

appartenant a la collection que, desormais, on pouvait appeler

: Le tresor d'Hermenches.

C'etaient des deniers parfaitement conserves, presque ä

fleur de coin, et que nous primes, des l'abord, et sans aller
chercher plus loin, pour des deniers maurigois, conforntes

qu'ils etaient ä ce type de monnaie dont les legendes et les

attributs sont bien connus.
M. A. Meyer avait fait l'acquisition de la plus grande

partie de la collection, soit 247 exemplaires. Le tout —
d'apres les communiques des journaux : Echo de la Broie,



— 194 —

Feuille d'Avis de Lausanne — devait comporter 330 exem-

plaires.
Conformement ä la loi qui assure ä nos collections offi-

cielles la propriete des trouvailles du sous-sol qui offrent un
interet archeologique et historique, celle d'Hermenches

devait leur revenir legitimement.
La question de propriete relative au tresor d'Hermenches

a done ete reglee dans des conditions de nature ä arranger
les parties interessees : le proprietaire du sol ou la
trouvaille a ete faite, le particullier qui en a ete le premier

acquereur, enfin le Medaillier cantonal de Vaud qui en

est aujourd'hui le possesseur definitif.
Quand un terrain livre par hasard un materiel historique,

le devoir du proprietaire est d'en avertir l'autorite de la

commune ou du district, le devoir de celles-ci de le seques-

trer, le devoir enfin de tout citoyen, meme amateur, de

s'abstenir d'en faire l'acquisition.
Ce n'est pas precisetnent ainsi que les choses se sont

passees ä Hermenches. Si le tresor recueilli dans un domaine

prive de cette localite a fait retour au Medaillier cantonal,

nous n'en avons pas moins ä deplorer la perte d'environ

70 pieces qui, au moment de la trouvaille, ont ete dispersees
dans differentes mains, et dont douze seulement ont pu etre
retrouvees pour nos collections par M. le prefet du district
de Moudon.

Dans cet important contingent figuraient peut-etre des

exemplaires fort interessants, dont le Medaillier cantonal

est prive, et dont nous sommes prive nous-meme pour notre
etude.

La trouvaille qui nous a ete remise dans ces conditions

provient du champ de John Chalet, au lieu dit ä la Fiaugire,
ou Henri Chalet possede un droit de fouilles pour recherches

d'eau. Comme on explorait ce terrain au commencement de
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decerpbre 1921 dans le but de procurer de l'eau a-un hameau

voisin, la pioche d'un des colons vint heurter ä 0.80 cm.

au-dessous du niveau du sol un vase en pierre ollaire, massif,

et d'une forme analogue ä celle d'un gobelet. Dans

celui-ci se trouvait une collection de monnaies d'argent de

meme module, soigneusement rassemblees en piles par la

Plan de situation de la trouvaille d'Hermenches.
A, Champ de John Chalet, oil Henri Chalet possede un droit de fouilles

pour recherches d'eau ;

1, conduite d'eau potable, qui alimente le hameau de la Mollie-Robert;
2, lieu oil fut recueillie une poterie contenant 327 pieces, enfouie ä

environ 0,8o cm. au-dessous du niveau du sol l.

peut-etre son seul bien. Le vase qui les contenait, ä moitie
brise par le coup malencontreux qu'il avait regu, devait
presenter les dimensions suivantes : hauteur, 9 cm. ; diametres
de l'ouverture et de la base, 11 cm. 05 et 7 cm.

Un croquis cadastral du ä l'obligeance de M. Fiaux, syndic

d'Hermenches, nous a permis de fixer topographique-
ment la place qu'occupait dans le sol la trouvaille que nous
avons a etudier.

1 Plan et texte d'apres les donnees fournies par M. Fiaux, syndic
d'Hermenches.

2
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Les deniers qui composent notre lot appartiennent, tous,
sauf deux exempiaires, a un type de monnaie dont les legendes

consacrent la souverainete du prince et de l'Eglise. On y voit
figurer, au droit : HLVDOVVICVS IMP et, au revers :

XPISTIANA RELIGIO. Cette monnaie d'argent creee sous

le regne de Louis le Debonnaire a ete imitee et perpetuee

pendant quatre siecles environ par de nombreux ateliers
hors des provinces qui devaient former la France actuelle.

« Les trouvailles realisees dans celles-ci l'ont ä peine revelee,

tandis que dans la Frise, les deniers de ce type abondent et

forment parfois le seul contingent d'un tresor 1 ». A l'origine,
cette piece, dont la legende du revers est particulierement
significative, semble avoir ete destinee aux populations
recemment soumises ä l'empire et suspectes encore quant ä

leur fidelite ä l'Eglise. Tels les Wendes, les Frisons, les

Saxons 2.

L'attrait symbolique du denier au temple de Louis le

Debonnaire a contribue aussi ä sa diffusion dans une grande
partie de l'empire ou nombre d'ateliers l'ont reproduit. En
Italie, l'atelier de Milan en a emis une abondante provision
sous le fils de Lothaire, Louis II. Chez nous, elle est adoptee
telle quelle par l'Abbaye de Saint-Maurice d'Agaune, dont
l'atelier demeura actif pendant quatre siecles. A leur tour,
les eveches de Lausanne et de Geneve, les barons de Vaud
en perpetuent le type, moins les legendes.

Les deniers au temple de la trouvaille d'Hermenches,
dont la frappe presente des variantes assez sensibles, out ete

emis, a n'en pas douter, par un atelier du nord de l'ltalie,
qui ne saurait etre, semble-t-il, que celui de Milan. Tout
concourra ä le prouver quand nous reprendrons l'etude de

1 Engel et Serrure, Tratte de numismatique du Moyen Age, p. 225.
2 Cf. Id., Ibid., p. 225.
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leur type apres avoir envisage differents evenements de

i'histoire qui doivent la preceder. Disons pour l'instant que

nous pouvons nous ranger ä cette attribution en nous
fondant sur un indice qui, a lui seul, est dejä decisif : c'est la

presence dans le lot de deux deniers de Venise frappes dans

la seconde moitie du IXme siecle.

Quant ä l'enfouissement du tresor en question dans notre

sol, la situation troublee de l'empire ä laquelle participe
la Transjurane sous les successeurs de Louis le Debonnaire

l'explique aisement. Les 250 exemplaires qui le composent

evoquent assez eloquemment les temps carolingiens. Aussi

estimons-nous interessant de revoir ä grands traits les peri-
peties par lesquelles passe l'empire de Charlemagne et de

ses successeurs, du moment que nos contrees en ont fait
partie.

* *

[Par la conquete, Charlemagne avait etendu son empire
successivement sur les Saxons, les Lombards, les Catalans,
les Bavarois, les Avars. Mais son autorite seule ne pou-
vant suffire a contenir les peuples avec le sentiment national

(desqueis il.fallait compter, il la partagea en y associant

ses trois-fils, et donna a Louis f'Aquitaine, ä Pepin l'ltalie
et a Charles la Baviere. Charlemagne survecut aux deux

derniers et remit le trone d'ltalie a Bernard, fils de Pepin.

Legitimement, ,Bernard, heritier du fils aine de Charlemagne,

semblait designe pour recevoir la couronne imperiale
ä la mort de son aieul. II en fut autrement. Louis succedait ä

Charlemagne et, a l'exemple de son pere, il repartissait les

charges de l'empire entre ses trois fils. Le pacte conclu ä

Aix-la-Chapeile, en 817, creait Pepin et Louis rois d'Aqui-
taine et de Baviere, et associait Lothaire a la puissance

imperiale.
Ce premier partage ouvrait la serie des conflits de famille

qui ne cesserent de troubler, jusqu'ä sa fin, le regne de Louis
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le Pieux, ou le Debonnaire. Estimant sa part insuffisante et

ses droits leses, Bernard fomente la revolte avec l'appui de

ses sujets. Bientot, informe du complot qui vise ä rendre

l'ltalie independante de l'empire, Louis leve une nombreuse

armee et se prepare ä marcher contre Bernard. Le rebelle,

doutant de pouvoir resister avec ses propres forces, previent
l'empereur, court se remettre entre ses mains et, repentant,
lui confesse son crime. Usant d'une cruaute qui, ä eile seule,

aurait du le rendre indigne du qualificatif ajoute a son nom,
Louis le Debonnaire gräciait son neveu de la peine capitale

pour la remplacer par le plus barbare des supplices en lui
faisant arracher les yeux.

Cependant, une vie constamment austere, pieuse et resi-

gnee aux malheurs qui la traverserent, ne cessa de rendre

Louis sympathique ä ses sujets et, longtemps apres sa mort,
a toute la chretiente.

Au debut de son regne, on crutj qu'il serait capable
de maintenir l'ceuvre de son pere. La mort de Charlemagne
avait engage les peuples tributaires ä se soulever. Tour ä

tour, Louis sut les maitriser par les armes et repoussa, en

outre, les peuples envahisseurs : Slaves de l'Elbe, Arabes

d'Espagne, Northmans. A l'interieur, il avait reforme, des

son avenement, les mceurs de la cour qui s'etaient relächees

durant la vieillesse de Charlemagne ; il avait rendu leurs
biens et leur liberte aux hommes qui en avaient ete depouil-
les, restitue aux Saxons le droit d'heritage.

Mais, quatre ans apres le supplice inflige, sur ses ordres,
ä Bernard, Louis n'etait plus qu'un souverain faible, hesitant,
et prompt ä revenir sur ses decisions. Son amoindrissement
s'accuse d'une maniere dejä assez sensible devant l'assemblee
des ecclesiastiques qu'il convoque ä Attigny pour leur faire
amende de toutes ses fautes commises « tant envers son
neveu Bernard qu'envers les autres ».
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Depuis cet acte, Louis est en perpetuel conflit avec ses

trois fils pour vouloir, constamment ä leurs depens, favoriser
Charles, fils de sa seconde femme, Judith de Baviere. Quand
la situation de l'empire semble etre assuree depuis la
constitution de 817, survient, au mois d'aout 829, l'assemblee

de Worms, qui se range, avec l'empereur, du cöte de Charles

et decide d'eriger en royaume pour ce jeune prince l'Ale-
manie, la Rhetie et une partie de la Bourgogne. Ce partage, ä

lui seul, dangereux pour l'unite et l'avenir de l'empire, est

aggrave1 par d'autres dispositions: «le nom de Lothaire dis-

parait des edits imperiaux, le jeune Charles est envoye en

Italie et Bernard, comte de Barcelone, prend sa place dans

les conseils 1 ».

De tels evenements avaient mis les imperiaux en fächeuse

posture, mais leurs chefs ne se tinrent pas pour battus. lis
s'entendirent avec les trois fils de Louis le Pieux et avec

Wala, l'ancien precepteur de Lothaire, reste devoue ä la

cause de son eleve, pour s'opposer a un acte qui violait les

droits de l'empire. La conduite de Louis fut jugee par eux
dans les termes qu'ils estimaient conformes ä leurs interets

legitimes.
Lothaire rejoignit ses partisans ä Compiegne, ou ils

s'etaient reunis pour se concerter et prendre, d'accord avec

lui, une decision. Les resultats de cette assemblee furent
le retablissement de la Constitution de 817, l'expul-
sion de Bernard et de ses complices, la retraite de Judith
dans un couvent, et la promesse solennelle de Louis le Pieux
de maintenir l'empire « dans les conditions qu'il l'avait
ordonne et constitue avec le concours des dignitaires de

l'empire ».

Louis etait ä peine retabli sur le tröne qu'il oubliait sa

promesse. Les circonstances, d'ailleurs, se pretaient ä encou-

1 Kieinklausz, L'empire carolingien, p. 304.
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rager son manque de parole : ses partisans iui etaient reve-

nus, Wala etait dans son monastere de Corbie, et Lothaire,
le principal interesse, n'exergait ou ne faisait exercer aucune

surveillance sur la cour de son pere.
Louis obtint une premiere satisfaction qui lui fut profon-

dement sensible. II regut des eveques qui se trouvaient ä

l'assemblee de Nimegue, l'autorisation de faire revenir

sa femme aupres de lui.
Des lors, la cour de Louis ne tarda pas ä etre dominee

par la politique interessee et egoiste de Judith, politique
qui aboutit ä une nouvelle constitution, en vertu de laquelle

l'Aquitaine, la Baviere, l'Alemanie, formant trois royaumes,
revenaient respectivement ä Pepin, ä Louis et ä Charles.

Ce partage impliquait la fin de l'empire, qu'entrainerait for-
cement la mort de Louis le Pieux, puisque l'acte, en ne fai-
sant aucune mention de son fils Lothaire, depouillait celui-
ci de son droit d'heritier du pouvoir imperial.

A la suite de cette complete disgrace, Lothaire retourna
en Italie, et ses partisans, Wala entre autres, furent 1'obj.et

d'une surveillance assidue *.

Apres un moment de stupeur, les imperialistes s'affinme-
rent de nouveau, ramenerent Wala aupres d'eux, adresserent

un appel au pape et aux fils de Louis. Aux reproches que
ceux-ci se crurent le droit de faire ä l'empereur, se joigni-
rent les severes remontrances de l'archeveque de Lyon,
Agobard.

Ainsi soutenus, les fils de Lothaire marcherent avec leurs
armees contre celle de leur pere. La rencontre eut lieu ä

Rothfeld, pres de Colmar ; mais, an lieu d'aGcepter le combat,

les soldats de Louis abandohnerent la place et laisserent
l'empereur ä la merer de ses fils. Enf-in, l'humiliation la plus

1 Cf. Kleinklausz, L'empire carolingien, p. 3io ä 312.
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complete lui etait reservee du cöte des imperiaux et des

eveques.

Quatre mois apres sa capitulation au Rothfeld, Louis com-

parait devant une grande assemblee tenue ä Compiegne. La,
on l'oblige ä reconnaitre point par point et consignees sur
une liste, toutes les fautes dont il s'est rendu coupable. Cette

epreuve est suivie bientot d'une autre plus douloureuse et

plus humiliante encore. Au milieu d'un grand ceremonial,

Louis est conduit ä l'eglise de Saint-Medard de Soissons, ou

il doit solennellement confesser ses crimes, remettre sur
l'autel son epee et prendre l'habit de penitent.

Les crimes reproches a Louis se ramenaient ä un seul,

toujours le meme : « il fut accuse d'avoir rompu le pacte

redige avec le conseil et l'assentiment des fideles pour la paix
et l'unanimite de l'empire et la tranquillite de l'Eglise...

« Puisqu'on ne pouvait plus compter sur lui, il avait falto-

le remplacer par un prince nourri dans le culte de l'empire,
entierement devoue ä son avenir. Seul maitre desormais
de la monarchie franque, Lothaire avait tenu l'asscmblee de

Compiegne comme unique empereur, regu le serment de

fidelite, accueilli les ambassades etrangeres et les dons

annuels destines ä son pere, efface le nom de celui-ci sur les

diplömes et les monnaies pour y substituer le sien 1. »

Les imperialistes et l'ardieveque virent dans ce change-

ment, qui etait leur ceuvre, l'intervention divine et crurent
que le pouvoir supreme entre les mains de Lothaire contri-
buerait ä la restauration definitive de l'empire de Charlemagne.

Cependant la reaction ne se fit pas attendre. La
durete avec laquelle Louis avait ete traite, les humiliations
auxquelles il avait du se soumettre provoquerent dans l'empire
un mouvement de Sympathie tres vive en sa faveur, qui encou-

1 Kleinklausz, L'empire carohngien, p. 3i8, 319.
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ragea ses partisans ätravailler a son retablissement. Six mois

apres sa decheance, Louis le Pieux reprenait le pouvoir
imperial, et Lothaire recourait aux armes pour defendre son

droit ; mais il le faisait mollament et finissait pas se sou-

mettre et jurer fidelite ä son pere. L'acte consecutif ä ces

evenements, elabore ä Worms, faisait les parts suivantes : ä

Lothaire, reconcilie avec Charles, l'Italie, une partie de la

Bourgogne et des Etats francs a Test de la Meuse ; ä Charles
le reste de la Bourgogne et les pays ä l'ouest de la Meuse ;

ä Louis la Baviere 1.

Ces divisions territoriales de l'empire formaient ainsi
trois royaumes ; mais ä envisager la situation, une fois que
Louis le Pieux ne serait plus, c'etait ä courte echeance la

fin de l'empire, dont l'heritier, Lothaire, ne devait en recueil-

lir que le titre qui y etait attache sans les prerogatives. Du
reste il etait engage par la promesse de se faire le protec-
teur de Charles. « Chaque prince etait lie ä son royaume ou

il etait le maitre absolu et le seul lien qui unit les freres
etait l'esprit de charite2. »

La mort de Louis le Pieux rouvrit une ere de conflits.
Lothaire faisant etat du titre imperial qu'il avait herite,
pretendit soumettre ä son autorite Louis et Charles II
(Charles le Chauve) et reclama pour lui le serment des

hommes libres du royaume. Les deux interesses refusent
leur soumission et font cause commune contre leur frere.
Lothaire repond ä cette alliance en s'unissant a Pepin II,
preoccupe de reconquerir l'Aquitaine qui, a la mort de son

pere, avait passe aux mains de Charles.

Les parties n'ayant pu s'entendre, il n'y avait plus que
les armes auxquelles demander satisfaction. Chacun y recou-
rut et, bientot, Lothaire ä la tete des Italiens, des Aqui-

1 Cf. Kleinklausz, L'empire carolingien, p. 322, 323.

* Cf. id., ibid., p. 323.
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tains et des Austrasiens affrontait dans les plaines de Fonta-

net, pres d'Auxerre, les arimees reunies de ses deux freres,

Louis et Charles, soutenus, Tun par les Gerimains, l'autre par
les Neustriens et les Bourguignons. La victoire se decida

pour eux contre Lothaire qui perdit 40.000 hommes, et
le concile reuni quelques jours apres, la consacra en decidant

que le jugement de Dieu avait ete prononce ä Fontanet.

Lothaire refusant de reconnaitre cette interpretation, ses

freres l'y contraignirent en resserrant solennellement leurs

liens. En presence de leurs armees reunies pres de

Strasbourg, ils se preterent mutuellement le serment d'une

alliance, que Louis le Germanique prononga en langue

romane devant les soldats de Charles, et celui-ci en langue

tudesque devant les soldats de Louis (842).
On sait que le serment de Louis constitue le plus ancien

monument de la langue frangaise.

Lothaire se soumit, et le traite de Verdun, conclu un an

apres (843), lui reconnut, avec le titre d'empereur, la
possession de l'Italie jusqu'au Benevent, la Provence, une

partie de la Bourgogne et, sur la rive droite du Rhin, l'Al-
sace, la France moyenne et la Frise. La part de Charles

comprenait les Etats francs depuis la Meuse jusqu'ä l'Ocean;
celle de Louis les Etats au delä du Rhin et, en degä du fleuve,
les villes de Spire, Worms et Mayence 1.

Le traite de Verdun, en somme, ebauchait les frontieres
de la France et de l'Allemagne modernes.

*
* *

La politique des successeurs de Louis le Pieux, dominee

par leurs rivalites et leurs ambitions, voue la Transjurane ä

une situation extremement critique. Cette contree dont
le pays de Vaud forme une grande partie, change sept fois

1 Cf. KleinJdausz, L'empire carolingien, p. 337.

3
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de maitre depuis le traite de Verdun (843) jusqu'a la

deposition de Charles le Gros (887). Elle releve de Lothaire
pendant douze ans (843-855). A sa mort, son fils Charles

l'herite avec la Provence, mais il est depouille de sa sou-
verainete au bout de quelques mois par ses deux freres,
dont l'un, Lothaire II prend le gouvernement de la Trans-

jurane, regne sur celle-ci trois ans, et la cede ä son frere
Louis II, roi d'Italie (859).

Aucun fait nouveau de 859 ä 870, mais cette derniere
date est marquee par le traite de Mersen, qui prive Louis II
d'une partie de sa souverainete au profit de ses oncles,

Louis le Germanique et Charles le Chauve. Au bout de

deux ans, n'etant pas parvenu ä imposer son autorite
ä la Transjurane, Louis le Germanique la retrocede ä

Louis II, roi d'Italie, qui regne encore trois ans. Le pays

passe ensuite aux mains de Charles le Chauve, puis aux
mains du fils de Louis le Germanique, Charles le Gros,

lequel reconstitue pour un instant l'empire de Charlemagne.
L'histoire de nos contrees est, on le voit, difficile ä suivre,

de 843 ä 877. En effet, la situation troublee de la Transjurane

reflete et resume intensement celle que la politique
changeante, avide et querelleuse des fils de Louis le Pieux
cree ä l'empire tout entier.

*
* *

L'enfouissement du tresor d'Hermenches compose, comme

nous le verrons plus loin, de monnaies frappees en Italie,
pourrait, avec les plus grandes probabilites, etre consecutif
ä la prise d'armes de Louis II, destinee ä combattre Huc-
bert.

Cet ancien clerc, maitre de l'Abbaye de Saint-Maurice,
dont il s'etait empare pour en faire un lieu de debauche,

avait fortifie et etendu son autorite sur la Transjurane,
grace ä l'appui que lui avait prete Lothaire II, devenu



— 205 —

l'epoux de Thietberge, sceur de Hucbert. Lothaire s'etant

lasse de cette femme la repudia, se brouilla avec son beau-

frere Hucbert et lui retira les avantages dont il l'avait mis

en possession. Hucbert se defendit energiquement, et les

trois armees que Lothaire envoya contre lui ne purent en

avoir raison. Cette resistance decida Lothaire ä abandonner

la lutte et ä ceder la Transjurane ä Louis II (859). Celui-ci

fit occuper le pays par deux armees et, dans le combat deci-

sif qu'elles lui livrerent aux environs d'Orbe, Hucbert fut
mortellement blesse (864 ou 8661). Apres cette victoire,
Louis II, roi d'ltalie, put regner trois ou quatre ans encore

sur la Transjurane ; neanmoins les frequents changements
de pouvoir et les conflits auxquels ils donnerent lieu, pri-
vaient les habitants du pays de toute securite.

** *

Occupons-nous maintenant des deniers qui composent la

trouvaille d'Hermenches et ramenons-les ä l'epoque de leur

frappe et aux ateliers qui peuvent les avoir frappes.
Tous les exemplaires au nom de Louis portent au droit

l'enonce archaiique avec l'H initial : HLVDOVVICVS IMP
et, au centre, une croix cantonnee de quatre besants et entou-

ree d'un grenetis. Au revers, on lit invariablement

XPISTIANA RELIGIO autour d'un temple tetrastyle, place

sur deux degres.
Les 250 deniers que nous avons examines presentent

plusieurs variantes, qui consistent dans la difference des

formes et des dimensions soit du temple, soit de la croix,
soit des lettres appartenant aux legendes du droit et du

revers.

1 Cf. P. Maillefer, Histoire du canton de Vaud, p. 83, et Edouard
Aubert, Tresor de l'Abbaye de Saint-Maurice, introduction historique,
p. 34.
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Au droit de tous les exemplaires figure la croix pattee,
dont les variantes de style vont de la difference ä la nuance.
Les formes qu'elle affecte aux figures 2, 3, 4 sont„ croyons-
nous, les plus caracteristiques.

Du cote du revers, c'est le fronton du temple que nous
avons ä considered Son architecture ne varie pas dans ses

lignes essentielles : disons cinq traits pour en figurer le
faite triangulaire et le tympan, quatre representant les

Fig. 4

colonnes et, au bas, deux larges traits horizontaux repon-
dant aux marches du temple. Regulierement, au centre de

celui-ci, et placee entre les doubles colonnes, figure une croix,
En general, les deniers de la trouvaille d'Hermenches

offrent relativement ä la composition du temple des traits
saillants. Certaines emissions accusent un dessin elemen-

taire, rneme parfois diffus. Mais c'est l'exception ; la plu-

part portent un fronton de temple dont les lignes constituent

un tout agreablement proportionne. A nos yeux, c'est la

silhouette des colonnes qui donne ä la construction d'en-

semble un aspect plus ou moins artistique. Sous ce rapport,
nous pouvons etablir deux series de deniers : ceux dont les

colonnes du temple marquent en haut et en bas un chapiteau

et un socle ; et ceux dont les colonnes sont simplement rec-
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tilignes. Ce groupe se ramene ä un tres petit nombre d'exem-

plaires.
Lorsqu'on nous soumit les premiers echantillons de la

trouvaille d'Hermenches, nous les attribuämes de prime abord

a Saint-Maurice d'Agaune. Une fois en possession de

celle-ci, moins les 70 exemplaires qui sont restes egares
entre differentes mains, nous n'eümes pas besoin d'un

examen bien long pour nous convaincre que ce n'etaient

point des deniers maurigois que le sol d'Hermenches nous

avait livres.
Depuis la trouvaille de Ferreyres (1871), le Medaillier

cantonal possede une provision de deniers mauri-
gois süffisante pour nous fournir, dans certains cas, des

elements de comparaison sur lesquels on puisse se baser.

Des deux cotes, au droit et au revers, ils offrent une gra-

vure d'un aspect fruste. Les lignes du temple, irregulieres
souvent, sont plutöt larges et plates. L'exemplaire que nous

donnons (fig. 5), Tun des mieux conserves, offre au revers

un fronton de temple dont le dessin est assez primitif. La
croisette qui le surmonte porte ä faux, plantee qu'elle est
ä cote de l'arete sur laquelle eile devrait etre nettfement

campee. Au droit, la croix qui occupe le champ est figuree
avec plus de precision et de regularite. Les besants dont eile

est cantonnee sont exactement en place, et malgre tout, l'en-
semble est sans caractere.

Dans l'etude que Morel-Fatio nous a donnee sur la
trouvaille de Ferreyres, composee de deniers des eveches de Lau-

Fig. 5
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sänne et Geneve et de deniers maurigois, nous relevons ä

propos du Vieux-Chablais ce qui suit : « Ce pays est un
de ceux qui, de bonne heure, ont adopte le type immobilise
de Louis le Debonnaire ; c'est aussi lä qu'il a persiste le plus

longuement, car nous l'y trouvons encore intact ä la fin du

XIIIme siecle. »

La reunion des deniers episcopaux de Geneve et de

Lausanne et des deniers de Saint-Maurice, realisee dans le lot
de Ferreyres, permit ä Morel-Fatio d'etablir leur lien syn-
chronique : les uns comme les autres relevaient de la
premiere moitie du XIIme siecle.

En somme, les deniers maurigois de la trouvaille de

Ferreyres se presentent avec la legende abregee : XPIANA
RELIGIO. Leur frappe manque de caractere, de regularite,
de relief. L'argent des exemplaires les mieux conserves est

loin d'avoir le vif eclat des deniers du tresor d'Hermenches.

Dans nos contrees, l'abbaye de Saint-Maurice a ete le

premier) fief qui ait frappe des deniers au type immobilise
de Louis. Cette monnaie a subsiste dans le pays au delä

du XIVme siecle et a circule concurremment avec les mon-
naies episcopates de Geneve et de Lausanne, auxquelles eile

avait servi de modele.

Dans son ouvrage intitule : Les deniers maurigois, le doc-

teur Lade a ramene ceux-ci, chronologiquement, ä deux

categories, dont l'une comprend le type avec l'enonce germa-
nique HLVDOVVICVS l'autre le type avec l'enonce latin
LVDOVICVS.

1 L'A d'origine germanique, comme lettre initiale devant une consonne,
se retrouve, par exemple, au mot Roland : « In quo praelio Hruodlandus,
Britannici limitis praefectus, interficitur. » (Eginhard.)

Le cas morphologique de //ruodlandus est done analogue ä celui de
//ludovicus.

L'h germanique figure ^galement devant les voyelles : t6moin les formes
primitives //ilperik, /faribert que, dans ses Recits meropingiens, Augus-
tin Thierry a retablies.
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Les deniers de la premiere categorie, analogues ä ceux de

Charlemagne par leur poids (i gram. 50 env.), et par leur

titre, relevent de la periode comprise entre la premiere
moitie du IXme et la fin du Xme siecle. Les deniers de la

seconde categorie placent leurs frappes entre le debut du

XIme siecle et le milieu du XIIIme.

Le meme auteur n'est cependant pas certain qu'on puisse

attribuer tous les deniers de la premiere categorie, trouves
dans le pays, ä il'atelier de Saint-Maurice, mais il en fait
relever la plupart de ceux qui ont ete recueillis dans'les
contrees plus ou moins voisines du Leman. Cette these ne

nous offre done rien de certain.

II en est autrement pour la these relative aux deniers

maurigois de la seconde categorie portant les legendes

LVDOVICVS et XPIANA. L'attribution de leur frappe ä

Saint-Maurice offre toutes les certitudes quand ills ont ete

trouves dans nos contrees et que, par surcroit, ils font partie
d'un lot ou se trouvent d'autres pieces connues qui permet-
tent de les ramener ä une epoque detenminee. C'est done

precisement ä cette categorie qu'appartiennent les deniers

maurigois de la trouvaille de Ferreyres, melanges, comme

nous l'avons vu plus haut, ä des monnaies episcopates de

Geneve et de Lausanne.

La notice du docteur Lade renferme une partie qui,

pour nous, est du plus haut interet. Elle a trait ä un denier
du type immobilise de Louis le Pieux, que le numismate

genevois attribue non pas ä Louis le Debonnaire mais ä

son petit-fils, Louis II, le Jeune, qui posseda Geneve et

regna, comme nous l'avons vu, sur la Transjurane de 859
a 870 : « Cette piece, dit-il, trouvee ä Saviese en Valais, me

parait etre le prototype des deniers maurigois : la facture en

est tres bonne, le dessin du temple elegant, les colonnes pour-
vues d'ornements et de petits chapiteaux ; le module, 21 mil-
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limetres, est un peu plus grand que celui des pieces subse-

quentes, le poids est de i gram. 63, le metal est de l'argent
presque pur ; elle ressemble par son style ä certains deniers

carolingiens de Milan. Rien d'etonnant que des deniers aussi

pesants et d'aussi bon ailoi aient laisse de bons souvenirs
dans cetle contree et c'est sans doute pour cela que l'Abbaye
de Saint-Maurice les a imites et a tenu de conserver le nom
de ce souverain apres sa mort, soit qu'elle ait obtenu de

ses successeurs le droit de frapper monnaie, soit qu'elle l'ait
usurpe. »

Cette piece dont le docteur Lade fait le prototype du

denier maurigois, avec la precaution de ne rien prononcer
sur son origine, tout en marquant sa ressemblance avec ie

denier carolingien de Milan, n'y a-t-iil pas lieu d'en attribuer
avec certitude la frappe ä une ville du nord de l'ltalie Si
eile emane de Louis II, et de son pouvoir meme, il est
evident qu'on ne saurait en fixer le siege d'emission que dans

un centre ou la souverainete de ce prince s'est exercee direc-

tement, soit ä Milan.

D'autre part, est-ce uniquement le poids, la bonne qualite
du denier en question qui a determine, ä i'origine, les abbes

de Saint-Maurice ä le prendre pour modele du leur II y eut,

croyons-nous, un element plus decisif encore que celui-lä, et

ce fut, sans doute, son caractere emblematique, ses attributs
religieux qui rappelaient au monde chretien les conquetes de

l'Eglise realisees par Charlemagne chez les Saxons adora-

teurs du dieu Irminsul et, surtout, le devouement exemplaire
de Louis le Pieux ä celle-ci et a toutes ses oeuvres. Cette

monnaie evoquait avant tout le souvenir de Louis le Pieux

qui, d'ailleurs, en avait cree le type.
Les nombreux deniers qui composent la trouvaille d'Her-

menches appartiennent certainement aux frappes, nous ne

dirons pas du prototype de Louis II, mais simplement du
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type de Louis II. La description que le docteur Lade nous

donne de la piece trouvee ä Saviese en Valais parait faire

repondre, en tous points, celle-ci aux deniers du tresor
d'Hermenches. De l'unite nous avons passe ainsi ä la

multiplicity du type modele. Tous les exemplaires provenant
d'Hermenches portent au droit HLVDOVVICVS et au

revers la legende complete XPISTIANA RELIGIO. La plu-

part sont caracterises par une gravure pleine de relief. L'ar-
gent en est d'un vif eclat. Leur module varie de 20 ä 21

millimetres. Leur poids oscille entre 1 gram. 70 et 1 gram. 85 1.

Les aufres traits qui les distinguent ont ete, plus haut, suf-

fisamment mis en evidence.

Quant ä l'origine italienne que nous leur avons donnee,

nous avons, pour rendre encore plus certaine cette attribu¬

tion, la presence dans le tresor d'Hermenches de deux
deniers de Venise dont la description est la suivante :

XPE SALVA VENECIAS (Christe salva Venecias), Temple

tetrastyle. Colonnes rectilignes.
R) -f- DS CVNSERVA ROMANO IMP (Deus conserva

Romanorum imperium). Croix cantonnee de quatre
besants dans un grenetis.

L'autre exemplaire comporte les variantes suivantes, au
droit : un temple avec des colonnes moulurees ; au revers :

-f- DS CVSERVA ROMAN P (fig. 6).

1 Deux exemplaires ont ete soumis au Bureau du Contröle federal des
ouvrages d'or et d'argent, ä Geneve. Les essais ont donne les resultats
suivants : 1) or — 0023, argent o,go3; 2) or 0,000s, argent 0,825.
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L'analogie que presentent ces deux derniers autonomes

avec nombre de deniers au prototype de Louis, soit au point
de vue de leur remarquable etat de conservation, soit au

point de vue de leur frappe, nous permettrait de ramener
remission des uns et des autres ä l'epoque comprise entre

858 et 868 1, et leur enfouissement ä une date relativement

proche du debut de leur circulation.
En resume, les deniers au temple livres par la trouvaille

d'Hermenches nous donnent une idee de l'excellente qualite
metallique que revetit ä son origine ce type de monnaies,
dont la circulation dans nos contrees date assurement de la

prise d'armes de Louis II contre Hucbert, dans la Transju-
rane, et de son entree en possession de celle-ci (859).
Et le IXme siecle ne se fermait pas sans que l'Abbaye de

Saint-Maurice d'Agaune eüt pris pour modele du sien, le

denier italien de Louis II, que son caractere symbolique
autant que son titre avait fait apprecier.

Dans les limites du pays romand, une trouvaille monetaire
aussi interessante, ä plus d'un titre, que celle d'Hermenches,
se realise-t-elde meme une fois au cours d'un siecle Nous

ne le croyons pas.

Si, au point de vue numismatique, eile ne revele aucun
element inconnu ou rare, elle fournit, par contre, des indices
decisifs sur le numeraire importe, puis imite, qui eut cours
dans nos contrees au moyen äge. De plus, et c'est par la

qu'elle est non moins precieuse, elle est liee etroitement aux
evenements qui explliquent sa presence dans notre sol, comme
elle-meme les date avec une evidence frappante.

Juin, 1922. Julien GRUAZ.

1 M. le professeur Luigi Rizzoli, conservateur du Musee Bottacin, ä
Padoue, nous a fait aimablement remarquer que les numismates sont
d'accord pour placer les frappes du premier denier autonome de Venise
entre 855 et 875.
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